
DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET

(2 pages maximum)

Veuillez indiquer si vous avez déjà participé au Prix belge de l'environnement 

( Oui   ( Non

Dans l'affirmative, veuillez indiquer l'année et le nom du (des) projet(s) précédent(s) :
Année(s) : ________________
Nom du (des) projet(s) précédent(s) : _______________________________________________
Comment avez-vous pris connaissance de cette initiative?

       via courrier ou courriel 
via votre fédération sectorielle………….

via une publicité dans..…
via la presse, et précisément…………………..

       autres : ………………………

Entreprise

PME ou grande entreprise

Adresse

Pays

Personne de contact

Adresse électronique

Numéro de téléphone

Indiquez si vous avez joint des annexes à votre inscription
( Oui               ( Non
Dans l'affirmative, veuillez indiquer le nom et le type des annexes (CD-ROM, brochures, document pdf, autres) : 
Annexe 1 : _______________
Annexe 2 : _______________
Annexe 3 : ________________
Nom du projet :

· Description succincte du projet présenté :

· Phase de développement (idée/prototype/commercialisé/international)
· Lieu de développement/d'application : dans quel pays, le projet a-t-il été conçu et appliqué ?
· Principaux avantages et leur portée :

· Principales raisons d'accorder le prix :

FORMULAIRE D'INSCRIPTION
(6 pages maximum)

RESPONSABILITE SOCIETALE DE L'ENTREPRISE
ENGAGEMENT

1. Veuillez joindre les documents et donnees suivants :
(a)  copies des définitions de mission de l'entreprise, de ses politiques, codes de conduite, etc. démontrant le degré de son engagement dans la poursuite de l'excellence de ses résultats sur le plan environnemental (et social/éthique); et

(b)  des exemples des objectifs et des buts poursuivis par l'entreprise en vue d'améliorer ses résultats sur le plan environnemental (et social/éthique).
INTEGRATION
2. Comment les mécanismes ou les systèmes de gestion décrits ci-dessus sont-ils reliés ou intégrés aux systèmes de gestion des résultats généraux de l'entreprise ?

RESPONSABILITE

3. Quelles sont les autres mesures prises au niveau interne ou externe pour améliorer les résultats de l'entreprise sur les questions de responsabilité sociale telles que les droits de l'homme et l’implication de la communauté ?
IMPLICATION
4. Quelles sont les mesures prises pour consulter ou impliquer les parties intéressées dans les questions environnementales (ou sociales) découlant des activités de l'entreprise ?
5. Quels sont les mécanismes mis en place pour assurer que l'entreprise tient compte de leurs avis ?
6. Quelles sont les mesures prises pour assurer l'implication des travailleurs de tous les niveaux dans la gestion de l'environnement ?
FONCTION D'EXEMPLE
AMELIORATION DES PERFORMANCES
7. Quels sont les mécanismes mis en place pour contrôler et rendre compte de l'avancement des objectifs environnementaux (et sociaux/éthiques) ?  
8. Sur la base de la réponse que vous avez apportée à la question précédente, veuillez présenter des preuves détaillées de l'amélioration continue des résultats de l'entreprise relatifs à ses principaux objectifs environnementaux.
9. Quel engagement votre organisation a-t-elle pris pour poursuivre le développement du nouveau projet ou le commercialiser ?
REPRODUCTIBILITE
10. Quelles sont les possibilités de reproduire ailleurs les aspects innovateurs de ce projet ?
11. Quelles sont les mesures prises pour partager les connaissances et l’expérience acquises dans ce projet avec d’autres entreprises (par ex. par la participation à des réseaux d’entreprises, leur diffusion lors de conférences) ?

INNOVATION
12. Veuillez joindre les documents et donnees suivants :
(a)  un résumé des circonstances qui ont amené au développement du nouveau projet dans ce domaine ;

(b)  le détail des éléments innovateurs spécifiques qui distinguent ce projet de ses prédécesseurs ou d'autres produits ou services déjà présents sur le marché ; et
(c)  la preuve que le projet fonctionne au moins aussi bien qu'une alternative comparable et qu'il remplit les normes de sécurité pertinentes.

DEVELOPPEMENT DURABLE
AVANTAGE ENVIRONNEMENTAL
13. Veuillez fournir la preuve précise, détaillée et quantifiée des avantages environnementaux accrus de ce projet par rapport à une alternative comparable et mesurés sur toute la durée de vie. Ces avantages doivent être exprimés en termes de :

· apport d'énergie et de matériaux
· production de déchets
· émissions dans l'air, dans l'eau et sur terre
AVANTAGE SOCIAL
14. Quels avantages sociaux peuvent-ils être attendus du développement de ce projet (par ex. meilleure qualité de vie, sécurité d'emploi, développement économique local, sécurité des consommateurs)? 

15. A quel(s) besoin(s) des consommateurs ce projet répond-il ?

16. Quels avantages sociaux plus vastes peuvent-ils être attendus de l'application de ce projet (par ex. sécurité d'emploi, conditions de travail, qualité de la vie des communautés locales)? 

AVANTAGE ECONOMIQUE
17. Veuillez fournir des preuves que ce projet est viable économiquement, par ex. en précisant les besoins en capitaux et les coûts de fonctionnement, le temps nécessaire pour rentabiliser l'investissement, etc.
18. Veuillez fournir des preuves de la contribution que le nouveau projet devrait apporter aux résultats financiers généraux de votre organisation (par ex. au moyen de chiffres de vente ou de pronostics de vente crédibles, avec une estimation de l'étendue potentielle du marché).

UNIQUEMENT POUR UN PROJET DE PARTENARIAT INTERNATIONAL
19. Veuillez fournir des preuves detaillees de ce qui suit :
(a) Plans définis et moyens disponibles pour permettre au partenariat d'atteindre ses objectifs ;

(b) Mécanismes garantissant que le partenariat fonctionne d'une manière juste et transparente pour toutes les parties ; 

(c) Les manières dont le partenariat a obtenu des avantages environnementaux, sociaux et économiques plus efficacement que ne l'aurait fait chaque partenaire isolément (par ex. le partenariat a-t-il abouti à des synergies et évité des doubles emplois en termes d'efforts et de coûts ?).
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